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PPMS Risques majeurs 

- Plan Particulier de Mise en Sûreté pour risques majeurs - 
Références : BO hors-série n°3 du 30 mai 2002 - circulaire n° 2002-119 du 29/05/2002
BO n°44 du 26 novembre 2015 - circulaire n°2015-205 du 25/11/2015
Établissement …
Adresse : …
N° tél : …     N° fax : …
Mail établissement : …
Principal(e) / Proviseur(e) : …
Assistant de prévention de l’établissement :

Nom : …

Fonction : …
Mail : ……….                                                          N° tél : … 
IDENTIFICATION DE L'ÉTABLISSEMENT
· Jours d’ouverture : lundi, mardi, mercredi, jeudi, vendredi
· Horaires de l'établissement :
Matin : …          Après-midi : …
· Organisation par classe :
	Classe de (nom enseignant)
	Niveau scolaire
	Nombre d'élèves
	Lieu de fonctionnement 
de la classe 
(n° de bâtiment 
et étage)

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	TOTAL ETABLISSEMENT
	
	
	


Nombre d’élèves : …
Nombre d’enseignants : …
[image: image2.png]LES BONS REFLEXES EN CAS D'ALERTE

POUR ACCIDENT MAJEUR
En cas de phénomene naturel ou technologique, la
population sera avertie au moyen du signal dalerte ), signal national dalerte:

suivant 1 min 415 \m 45 Tmindls

Lorsque le signal d'alerte est diffusé, mettez-vous en sécurité et rejoignez sans délai un
batiment. Ecoutez la radio et respecter les consignes des autorités

Fréquences sur lesquellesles statons conventionnées sont accessibles

> Pourune alere natonsle :  France Iner G200z cu  France nfo Le Mans- 1055 bz
> Pourune alere départementale

Engénéal, i sagit des staons « France bleu s : France bleu Laans - 980Nz
Pour etouveres fréiquenoes de RadiFrance: b/ radiofsnce bofle-souiFreauences

Nallez pas chercher votre enfant & école. Un plan de mise en sireté
des éleves a été prévu dans Iécole et les enseignants connaissent les
consignes 4 observer.

Ne téléphonez pas. N'encombrez pas les réseaux et laissez-les libres pour N
que les secours puissent s'organiser le plus rapidement possible

Recevez avec prudence les informations souvent parcellaires ou
subjectives n'émanant pas des autorités (celles recuelllies aupres
dautres personnes, par exemple, grace 4 des téléphones mobiles)





· Autre(s) personnel(s) travaillant dans l’établissement : 
	Nom Prénom
	Fonction
	Lieu d’exercice
	Jours et horaires

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


· Structure de l’établissement :                               


- Bâtiment 1 : …     Nbre d'étages : |____|     téléphone : … 
- Bâtiment 2 : …     Nbre d'étages : |____|     téléphone : …

IDENTIFICATION DES RISQUES MAJEURS
dans l’environnement de l’école
	RISQUES NATURELS
	RISQUES TECHNOLOGIQUES

	x
	[image: image3.png]PRINCIPE DE PRIORISATION DES CONDUITES A TENIR EN PREMIERE URGENCE

1/ URGENCES VITALES
« arrét cardiaque

perte de connaissance

hémorragie externe

&crasement de membres

effet de blast

trauma du rachis

2/ URGENCES RELATIVES (s traiter APRES toutes les urgences vitales)
«  malaises (aggravation de maladies — difficultés respiratoires — maux de ventre)

bralures

plaies

crise convulsive (épilepsie)

fractures / luxations

3/ NON URGENT (a traiter APRES toutes les urgences vitales)
« stress
panique
+ agitation

IMPORTANT : on ne traite une urgence qu'en l'absence d'urgence supérieure. Je ne traite pas les
urgences relatives si une urgence vitale reste & prendre en charge. Idem, je ne traite pas un cas
non urgent si une urgence relative reste a prendre en charge.




Tempête
CONFINEMENT
	
	Liés à l’industrie (SEVESO, nucléaire …)
CONFINEMENT

	
	Inondation
	x
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Liés aux transports 

	
	CONFINEMENT ou ÉVACUATION
	
	CONFINEMENT

	
	Autres (préciser le risque) * : …………….

* Feu de forêt, glissement de terrain
	
	Autres (préciser le risque) * : …………

* Rupture de barrage

	
	CONFINEMENT ou  ÉVACUATION
	
	CONFINEMENT ou  ÉVACUATION


Note : Sur le département, toutes les communes sont exposées aux risques tempête et transport de matières dangereuses (TMD). 

Pour les autres risques, consulter le DDRM sur le site de la Préfecture et/ou demander le DICRIM ou les plans relatifs (PCR/PPRI …)  aux risques majeurs de votre commune. Ajouter une croix dans la première colonne si d’autres risques concernent la zone où se situe votre établissement scolaire. A partir de la page 5, ne conserver dans votre plan que les tableaux qui concernent les risques auxquels vous pouvez être exposés.
DÉCLENCHEMENT DE L’ALERTE

POUR RISQUES MAJEURS
· Signal national d’alerte : 3 séquences d’une minute espacées de 5 secondes 

· Signal école :
L'alerte (différente du signal d’alerte incendie) doit être déclenchée par le directeur ou la directrice :

· lorsqu’il (elle) est  prévenu(e) par les autorités (mairie, préfecture, gendarmerie, police, inspection académique) ou par le signal d’alerte national diffusé par les sirènes ; 
· lorsqu' il (elle) est témoin d’un accident pouvant avoir une incidence majeure pour l’école et son environnement.

· L’alerte est déclenchée dans l’école par : 

…, directeur de l’école, ou en son absence par …. (enseignant classe …)
· L’alerte de mise en sécurité est déclenchée dans l’école au moyen de :
	L’alerte de confinement
	L’alerte d’évacuation

	
	voix humaine
	
	voix humaine

	
	sonnerie : distincte du signal d’alerte incendie et à préciser …
	
	sonnerie : distincte du signal d’alerte incendie et à préciser …

	
	haut-parleur
	
	haut-parleur

	
	corne de brume
	
	corne de brume

	
	autre : ………………………………………
	
	autre : ………………………………………

	Lieu choisi pour déclencher l’alarme : …


Note : Il pourra être intéressant de partager les numéros de téléphone portable des adultes présents dans l’établissement tout en notant qu’il conviendra, afin de ne pas saturer le réseau téléphonique, de limiter l’usage du téléphone portable aux urgences. 

PROCÉDURES DE MISE EN SECURITÉ
· Activer la cellule de crise et assigner des missions à chacun :
Les personnes ressources rejoignent immédiatement le poste correspondant aux missions qui leur ont été assignées
Les autres personnes (enseignants, personnels techniques …) :


 

-assurent l’encadrement des élèves (Cf. ANNEXE 1)
-conduisent les élèves vers le(s) lieu(x) de mise en sûreté (ou accompagnent leur évacuation) selon le protocole défini en prenant soin d’emporter le registre d’appel de la classe. 

-contrôlent la présence de tous. 

-expliquent la nature de l’événement et rassurent les élèves.
L'appel précis doit être fait systématiquement (Cf. ANNEXE 3)
· Constituer la ou les mallette PPMS :
Constituer une mallette PPMS par lieu de confinement (Cf. ANNEXE 9)

Pour la radio, ne pas hésiter à coller une étiquette sur la radio avec les fréquences disponibles sur votre site.
Fréquences sur lesquelles les stations conventionnées sont accessibles : 

-Pour une alerte nationale :
        France Inter  92.6 Mhz

        France Info Le Mans : 105.5 Mhz  
        France Info La Ferté : 105.7 Mhz

        France Info Sablé : 105.3 Mhz
-Pour une alerte départementale :  

En général, il s’agit des stations « France bleu »


        France bleu  Le Mans   :   96.0 Mhz

        France bleu  La Flèche   :   91.7 Mhz


        France bleu  Sablé   :   105.7 Mhz
Pour retrouver les fréquences de Radiofrance : http://www.radiofrance.fr/boite-a-outils/frequences
· Mettre en sécurité les élèves et les personnels :  

La (ou les) zone(s) de confinement pour risques majeurs : selon les risques, les locaux à préconiser seront les locaux possédant le moins de fenêtres possible, offrant une surface de 1m² par personne et disposant si possible d’un accès aux toilettes. Il conviendra d’éviter le regroupement d’un trop grand nombre d’élèves (chaleur, risque de panique…). Il faudra éviter si possible de laisser une classe isolée avec un seul adulte. Dans l’hypothèse de bâtiments indépendants, il conviendra de disposer d’un moyen de communication interne. Un plan des bâtiments est obligatoire (Cf. ANNEXE 2).
	Locaux pouvant être retenus pour une mise en sécurité relative aux risques majeurs identifiés sur l’établissement

	RISQUES NATURELS DE TYPE ALEA CLIMATIQUE type tempête  

	CONNAÎTRE : 

Parmi les phénomènes qui accompagnent les tempêtes, le vent est plus généralement destructeur. Les précipitations parfois abondantes peuvent conduire au risque d’inondation ou au risque mouvement de terrain

Ce risque conduit généralement une mise en sécurité de type confinement. 
Si les délais sont suffisants, une évacuation préventive peut être organisée par les autorités.
	PRÉVOIR : 

Lieu de confinement à privilégier :  

-lieu permettant de se protéger de projections éventuelles (peu de surfaces vitrées ou éloignement possible)

-surface / nombre d’élèves 

-présence d’un point d’eau
	RÉAGIR : conduites à tenir :

-selon le niveau de vigilance limiter ses déplacements ou ne pas sortir 

-rejoindre un bâtiment en dur et fermer portes, fenêtres et volets 

-s’éloigner des façades sous le vent et des surfaces vitrées 

-être attentif au sens du vent et aux objets qui pourraient être projetés 

-consulter la carte de vigilance Météo France

-s’informer et écouter les messages météo et les consignes des autorités

-débrancher les appareils électriques et les antennes de télévision

	Zones
	Bâtiment & Salle choisie

OU

Point de regroupement extérieur choisi
	Effectif max
	Téléphone
	Sanitaire

OUI/NON
	Eau

OUI/NON
	Emplacement de la mallette PPMS
	Adulte responsable
(souligner les adultes titulaires d’une formation Premiers secours : PSC1, AFPS …)
	Concerne les classes

	Zone 1 pour :
	
	
	
	
	
	
	
	

	x
	Se confiner
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Evacuer
	
	
	
	
	
	
	
	

	Zone 2 pour :
	
	
	
	
	
	
	
	

	x
	Se confiner
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Evacuer
	
	
	
	
	
	
	
	

	Observations : 
	


	Locaux pouvant être retenus pour une mise en sécurité relative aux risques majeurs identifiés sur l’établissement

	RISQUES NATURELS DE TYPE INONDATION  

	CONNAÎTRE : 

L’inondation est l’un des risques naturels les plus fréquents et les plus répandus. 

Ce risque peut entrainer une mise en sécurité 

-de type confinement notamment pour les montées d’eau lentes et modérées 

-de type évacuation pour les montées rapides et violentes 
Si les délais sont suffisants, une évacuation préventive peut être organisée par les autorités.
	PRÉVOIR : 

Lieu de confinement à privilégier :  

-zone la plus en hauteur possible 

-surface / nombre d’élèves 

-présence d’un point d’eau  

En cas d’évacuation : 

-se renseigner en mairie sur les lieux d’accueil et les itinéraires conseillés pour y parvenir 
	RÉAGIR : conduites à tenir :

-rejoindre les zones en hauteur (étages supérieurs ou partie haute d’un bâtiment / colline)

-fermer les portes et fenêtres / obturer les entrées d’eau : porte, soupirail …

-sécuriser les réseaux gaz et électricité et couper la ventilation
-mettre à l’abri les produits dangereux 

-ne pas utiliser les équipements électriques / ne pas prendre l’ascenseur
-n’entreprendre une évacuation que sur ordre des autorités ou si vous y êtes forcés

	Zones
	Bâtiment & Salle choisie

OU

Itinéraire choisi et lieu(x) de regroupement extérieur choisis pour l’évacuation
	Effectif max
	Téléphone
	Sanitaires

OUI/NON
	Eau

(si absence sanitaires)

OUI/NON
	Emplacement de la mallette PPMS
	Adulte(s) responsable(s)

(souligner les adultes titulaires d’une formation Premiers secours : PSC1, AFPS …)
	Concerne les classes

	Zone 1 pour :
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Se confiner
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Evacuer
	
	
	
	
	
	
	
	

	Observations
	

	Zone 2 pour :
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Se confiner
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Evacuer
	
	
	
	
	
	
	
	

	Observations
	


	Locaux pouvant être retenus pour une mise en sécurité relative aux risques majeurs identifiés sur l’établissement

	RISQUES NATURELS DE TYPE MOUVEMENT DE TERRAIN 

	CONNAÎTRE : 

Les mouvements de terrain sont des déplacements de terrain plus ou moins brutaux du sol ou du sous-sol et les volumes en jeu sont très variables. 

Ce risque peut entrainer, selon les configurations, une mise en sécurité de type confinement mais essentiellement une mise en sécurité de type évacuation. 
	PRÉVOIR : 

Consulter les Document d’Information Communal et les dispositions prévues dans le Plan communal de Sauvegarde

Être vigilant aux fissures éventuelles ( sol, bâtiment …) ou aux craquements inhabituels dans le bâtiment 
	RÉAGIR : conduites à tenir : 

Evacuer : 

-en cas de craquement inhabituel et important du bâtiment, évacuer immédiatement 

-s’éloigner au plus vite de la zone dangereuse en fuyant latéralement
-ne pas revenir sur ses pas et ne pas entrer dans un bâtiment endommagé

	Zones
	Bâtiment & Salle choisie

OU

Itinéraire choisi et lieu(x) de regroupement extérieur choisis pour l’évacuation
	Effectif max
	Téléphone
	Sanitaires

OUI/NON
	Eau

(si absence sanitaires)

OUI/NON
	Emplacement de la mallette PPMS
	Adulte(s) responsable(s)

(souligner les adultes titulaires d’une formation Premiers secours : PSC1, AFPS …)
	Concerne les classes

	Zone 1 pour :
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Se confiner
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Evacuer
	
	
	
	
	
	
	
	

	Observations
	

	Zone 2 pour :
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Se confiner
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Evacuer
	
	
	
	
	
	
	
	

	Observations
	


	Locaux pouvant être retenus pour une mise en sécurité relative aux risques majeurs identifiés sur l’établissement

	RISQUES NATURELS DE TYPE FEUX DE FORÊT 

	CONNAÎTRE : 

On parle d’incendie lorsqu’une surface minimum d’un hectare est consumée par les flammes. Selon les feux, la vitesse de propagation est différente. Ce risque peut entrainer une mise en sécurité de type confinement ou évacuation. 
	PRÉVOIR : 

Consulter les Document d’Information Communal et les dispositions prévues dans le Plan communal de Sauvegarde

Prévoir une zone de confinement : 

-avec le minimum d’entrées d’air 

-surface / nombre d’élèves 

-présence d’un point d’eau
	RÉAGIR : conduites à tenir : 

Si l’on est témoin d’un départ de feu, informer le 18 au plus vite et ouvrir l’accès pour faciliter l’accès des secours 

Mise à l’abri de type confinement : 

-fermer portes, fenêtres et volets 

-s’assurer qu’il n’y a pas de bouteilles de gaz ou produits inflammables à proximité immédiate ou dans le bâtiment. Les fermer ou les éloigner du bâtiment. 

-boucher les aérations, les entrées d’air et les bas de portes avec un linge humide 

Evacuation

-dans la nature, fuir dos au feu en respirant à travers un linge humide et rentrer dans un bâtiment le plus proche

-sinon, n’évacuer que sur ordre des autorités

	Zones
	Bâtiment & Salle choisie

OU

Itinéraire choisi et lieu(x) de regroupement extérieur choisis pour l’évacuation
	Effectif max
	Téléphone
	Sanitaires

OUI/NON
	Eau

(si absence sanitaires)

OUI/NON
	Emplacement de la mallette PPMS
	Adulte(s) responsable(s)

(souligner les adultes titulaires d’une formation Premiers secours : PSC1, AFPS …)
	Concerne les classes

	Zone 1 pour :
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Se confiner
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Evacuer
	
	
	
	
	
	
	
	

	Observations
	

	Zone 2 pour :
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Se confiner
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Evacuer
	
	
	
	
	
	
	
	

	Observations
	


	Locaux pouvant être retenus pour une mise en sécurité relative aux risques majeurs identifiés sur l’établissement

	RISQUES MAJEURS DE TYPE TECHNOLOGIQUE : TMD, accident nucléaire

	CONNAÎTRE : 

Les conséquences d’un accident de type technologique peuvent se manifester par différents effets que sont l’explosion, l’incendie ou le dégagement d’un nuage toxique

A l’exception de l’explosion, ce risque entraîne généralement une mise en sécurité de type confinement. 
	PRÉVOIR : 

Lieu de confinement à privilégier : 

-isolation du local (qualité des huisseries, absence de bouche d’aération …)
-surface / nombre d’élèves

-présence d’un point d’eau
	RÉAGIR : conduites à tenir : 
Nuage toxique : 
-Fermer toutes les ouvertures et calfeutrer les aérations et les entrées d’air éventuelles 

-Couper les circuits de ventilation et de climatisation 

-Ne pas provoquer de flammes ou d’étincelles. Ne pas fumer. 

-Couper les circuits de gaz et d’électricité sur demande de l’autorité 

-Fermer les portes à clé et écouter la radio 

Si on se situe en extérieur au moment de l’alerte, fuir selon un axe perpendiculaire au vent et se mettre à l’abri le plus rapidement possible dans un bâtiment. 
Explosion :

-évacuer dans le calme vers des lieux plus sûrs en évitant les zones fortement endommagées. Couper ventilation, chauffage, gaz et électricité sur demande de l’autorité.

	Zones
	Bâtiment & Salle choisie

OU

Point de regroupement extérieur choisi
	Effectif max
	Téléphone
	Sanitaire

OUI/NON
	Eau

OUI/NON
	Emplacement de la mallette PPMS
	Adulte responsable
(souligner les adultes titulaires d’une formation Premiers secours : PSC1, AFPS …)
	Concerne les classes

	Zone 1 pour :
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Se confiner
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Evacuer
	
	
	
	
	
	
	
	

	Zone 2 pour :
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Se confiner
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Evacuer
	
	
	
	
	
	
	
	


· S’assurer de la présence de tous 

-Fiches effectifs (Cf. ANNEXE 3)

Les responsables des zones de mise à l’abri ou de l’évacuation contrôlent la présence de tous. L'appel précis doit être fait à l’aide des fiches effectifs qui doivent obligatoirement être disponibles de manière pré-remplies dans les mallettes PPMS. Elles ne sont pas obligatoirement transmises dans le PPMS. 

-Fiche individuelle d’observation (Cf. ANNEXE 5)
Ces fiches sont destinées aux blessés éventuels et seront destinées aux services de secours.  A dupliquer et à mettre dans les mallettes PPMS en plusieurs exemplaires.
-Les conduites à tenir en cas d’urgence (Cf. ANNEXE 4)     
Il est indispensable, lors de la constitution du plan, de penser à la place des trousses d’urgence, des PAI et des traitements associés.                                                                                                   
LEVÉE DE L’ALERTE POUR RISQUES MAJEURS
La décision de fin d’alerte est prise par les autorités (ministre ou préfet) et est transmise au chef d’établissement par le téléphone, les services de radiodiffusion, le signal de fin d’alerte (émission continue d’une durée de 30 secondes d’un son à fréquence fixe) ou les autorités compétentes en place sur le site.

Le chef d’établissement prévient alors l’ensemble des personnels et des élèves placés sous sa responsabilité de la fin du dispositif d’alerte.

RELEVÉ DES EXERCICES RISQUES MAJEURS
Deux exercices annuels sont obligatoires : 
-le premier porte sur le risque attentat/intrusion et doit être réalisé avant les vacances d’automne. Il sera consigné dans le PPMS spécifique Attentat/intrusion. 
-l’autre exercice porte sur les risques majeurs d’origine naturels ou technologiques. Le retour d’expérience est à transmettre après l’exercice et par voie électronique à la DSDEN72. 

Afin de tester le plan dans sa globalité, il est conseillé de varier chaque année le scénario proposé et de parcourir ainsi tous les risques possibles sur votre établissement. 
Un calendrier sécurité/sûreté est disponible sur le site de la DSDEN72. 

L’exercice devra être enregistré sur ETNA : 
http://www.ia72.ac-nantes.fr/vie-pedagogique/prevention-et-securite/plan-particulier-de-mise-en-surete-1064233.kjsp?RH=1504083731300
	Date de l’exercice 
	Nature du risque majeur à préciser : 
	…

	…
	Conditions particulières / scénario envisagé pour l’exercice
	…


ANNEXE 1 - REFLEXES EN CAS D’ACCIDENT MAJEUR 

Au signal : 

     - Les personnes ressources rejoignent immédiatement le poste correspondant aux 
       missions qui leur ont été assignées. 

     - Pour les autres personnes, rejoindre le lieu de confinement ou la zone de 
       regroupement. Prendre la liste des élèves. 

	Nom/prénom

 de l’enseignant


	Nombre d’élèves


	Nombre d’élève(s) à besoin spécifique


	Effectifs adultes


	Lieu de mise en sécurité

	
	
	
	
	Confinement

Signal : …
	Évacuation

Signal : …

	…
	…
	…
	…
	…
	…



MISSIONS DES PERSONNELS 

	Chef d’établissement

	· Déclencher l’alerte, activer le plan de mise en sûreté

· S’assurer de la mise en place des différents postes
· Établir une liaison avec les autorités. 

· Gérer les communications téléphoniques et transmettre aux personnels les directives des autorités ( liaison interne).
	…, directrice, directeur                                                                

Ou la personne missionnée en cas d’absence par ordre de délégation :

…, enseignant classe …

	Personnes ressources (adjoint, enseignants, personnel technique  …)

	· Contrôler les accès de l’établissement (prévoir la fermeture des bâtiments + affichage) puis s’assurer que tout le monde est en sécurité. Vérifier que les toilettes et autres salles non utilisées sont vides.
	…

	· Veiller au bon déroulement des opérations de regroupement. Assurer l’encadrement des élèves, pointage des absents, gestion de l’attente, signalement des incidents. 
	Responsable des zones de confinement ou d’évacuation : 

-ZONE 1 : …
-ZONE 2 : …

	· Prendre en charge des élèves à besoins spécifiques (élèves handicapés, élèves faisant l'objet d'un PAI...) ou nécessitant des premiers soins 
	Nom de(s) personne(s) titulaire(s) du Prévention Secours Civique niveau 1 

-ZONE 1 :  … 

-ZONE 2 :  …


	· Selon le risque, respecter les consignes et mettre la zone en sécurité (fermer les volets, organiser le calfeutrage (sans mise en danger)
	Responsable : 

-ZONE 1 : …
-ZONE 2 : …

	· Prendre la pharmacie (dans le cas où la pharmacie ne se trouve pas dans la zone de mise à l’abri ou en cas d’évacuation)
	-ZONE 1 : …
-ZONE 2 : …

	· Prendre la radio
La radio peut être rangée dans la pièce identifiée pour la « cellule de crise »
	…

	· Couper les circuits (gaz, ventilation, chauffage, électricité en particulier) à la demande de l’autorité
	…


Fiche à afficher dans chaque salle de classe 

ANNEXE 2 : PLANS 

Plan de l’établissement : 



ANNEXE 3 : FICHE EFFECTIFS

Les responsables des zones de mise à l’abri ou de l’évacuation font l’appel et établissent la liste des absents. Ils portent une attention particulière aux élèves à besoin spécifique et renseignent l’annexe 3 en cas de blessé. 

Selon le mode de liaison interne retenu, ils transmettent la fiche au chef d’établissement.
	Lieu de confinement : …………………ou d’évacuation : …………………
Nom du responsable : ………………………………………………….

	NOM et Prénom des élèves
	Présent
	Absent avant l’incident
	Blessé
	Disparu
	Elèves à besoin spécifique

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	


	NOM Prénom des adultes
	Présent
	Absent avant l’incident
	Blessé
	Disparu

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


ANNEXE 4 : CONDUITES À TENIR EN PREMIÈRE URGENCE

Après avoir rejoint les lieux de mise en sécurité :

· Brancher le poste de radio ;
· Faire l’appel et établir la liste des absents (Cf. ANNEXE 3) ; 
· Expliquer ce qui se passe et l’évolution probable de la situation ; 
· Proposer aux élèves des activités calmes ;
· Recenser les élèves susceptibles d’aider, si nécessaire ; 
· Déterminer un emplacement pour les WC ; 
· S’assurer d’avoir à disposition la trousse de secours et de première urgence ; 

· Repérer les personnes en difficultés ou à besoin spécifique.
Conduites à tenir en cas d’urgence dans une situation particulière de risque majeur : 

· Utiliser la trousse de première urgence 
La trousse de première urgence préconisée dans le guide d’accompagnement joint à la circulaire n° 2015-205 du 25-11-2015 relative aux risques majeurs est sensiblement identique aux préconisations formulées dans le BO n°1 du 6/01/2000 relatives aux trousses de premiers secours à constituer dans les établissements.

(Si les trousses de premiers secours sont utilisées dans le cadre de l’activation du plan, penser à compléter avec les produits suivants : 

· Flacon de solution hydro-alcoolique (SHA) ou solution aseptisante cutanée ;
· Dosettes de sérum physiologique ;
· Sucres enveloppés ;
· Couverture isothermique.
· Suivre le principe de priorisation des conduites à tenir 


· Suivre les consignes en fonction des situations spécifiques (Cf. consignes page suivante)
· Se référer, si nécessaire, aux protocoles d’urgence pour les élèves malades ou à handicapés ;
· Remplir une fiche individuelle d’observation (Cf. ANNEXE 5) pour toutes les personnes fortement indisposées ou blessées.

CONSIGNES EN FONCTION DE SITUATIONS SPECIFIQUES

1- L’ENFANT OU L’ADULTE SAIGNE DU NEZ

	Il saigne spontanément 
	Il saigne après avoir reçu un coup 

sur le nez ou sur la tête 

	· le faire asseoir ;

•   le faire se moucher ;

•   faire comprimer les narines par une pince pouce / index pendant dix minutes ;

•   respirer par la bouche sans parler ;

•   Si le saignement ne s’arrête pas, prendre dès que possible un avis médical.
	· réaliser les gestes qui s’imposent (comprimer l’endroit qui saigne) ;

•   surveiller l’état de conscience ;

•   si perte de connaissance (voir situation 5) ;

•   prendre dès que possible un avis médical.




2- L’ENFANT OU L’ADULTE FAIT UNE « CRISE DE NERFS » 

	Signes possibles (un ou plusieurs) 
	Que faire ?

	· crispation ;

•   difficultés à respirer ;

•   impossibilité de parler ;

•   angoisse ;

•   agitation ;

•   pleurs ;

•   cris.
	· l’isoler si possible ;

•   le mettre par terre, assis ou allongé ;

•   desserrer ses vêtements ;

•   le faire respirer lentement ;

•   le faire parler ;

•   laisser à côté de lui une personne calme et rassurante.


3- STRESS INDIVIDUEL OU COLLECTIF

	Signes possibles 

 (un ou plusieurs)
	Que faire en cas de stress individuel ? 
	Que faire en cas de stress collectif ?

	· agitation ;

•   hyperactivité ;

•   agressivité ;

•   angoisse ;

· envie de fuir, panique.
	· isoler l’enfant ou l’adulte, s’en occuper personnellement (confier le reste du groupe à un adulte ou un élève « leader ») ;

•   expliquer, rassurer, dialoguer 
	· être calme, ferme, directif et sécurisant ;

•   rappeler les informations dont on dispose, les afficher ;

•   se resituer dans l’évolution de l’événement (utilité de la radio) ;

•   distribuer les rôles et responsabiliser chacun.


4- L’ENFANT OU L’ADULTE NE SE SENT PAS BIEN MAIS RÉPOND (MALAISE, AGGRAVATION DE MALADIE LIEE AUX CIRCONSTANCES…)

	Signes possibles 

 (un ou plusieurs)
	Questions 
	Que faire ?

	· maux de tête, vertiges, pâleur, sueurs, nausées, douleur, problème à respirer, mal au ventre, angoisse, tremblement, sensation de froid, perte de connaissance.
	· a-t-il un traitement ?

•   quand a-t-il mangé pour la dernière fois ?

•   a-t-il chaud ? froid ?
	•   aider à prendre le traitement adapté (ou sucre) ;

•   desserrer les vêtements, le rassurer et le protéger (froid, chute intempestive…) ;

•   le laisser dans la position où il se sent le mieux ;

•   surveiller.


Si les signes ne disparaissent pas : donner 2-3 morceaux de sucre (même en cas de diabète). Si les signes persistent, faire appel aux services de secours.

5- L’ENFANT OU L’ADULTE A PERDU CONNAISSANCE

	Signes
	Que faire ?

	· il respire ;

•   il ne répond pas, n’obéit pas à un ordre simple ;


	· le mettre « sur le côté » (position latérale de sécurité) ;

•   ne rien lui faire absorber ;

•   le surveiller ;

•   s’il reprend connaissance, le laisser sur le côté et continuer à le surveiller ;

•   faire appel aux services de secours.


6- L’ENFANT OU L’ADULTE FAIT UNE « CRISE D’ÉPILEPSIE » (CRISE CONVULSIVE GENERALISEE)

	Signes
	Que faire ?

	· perte de brutale connaissance : il ne réagit pas, ne répond pas ;

•   son corps se raidit, il a des secousses des membres.

Il peut :

•   se mordre la langue ;

•   devenir bleu ;

•   baver ;

•   perdre ses urines.

Remarques : il peut faire du bruit en respirant, cracher du sang (morsure de langue)
	Respecter la crise : 

· accompagner la personne au sol, si l’on assiste au début de la crise ;

•   ne rien mettre dans la bouche, et surtout pas vos doigts ;

•   éloigner les personnes et les objets pour éviter qu’il ne se blesse ;

•   ne pas essayer de le maintenir ou de l’immobiliser

•   glisser une couverture (ou équivalent) sous la tête

•   quand les secousses cessent, le mettre en position latérale de sécurité (« sur le côté ») et le laisser dans cette position jusqu’au réveil ;

•   rassurer les autres.

Ne pas essayer de le réveiller : il se réveillera lui-même et ne se souviendra de rien.

Si les signes persistent, faire appel aux services de secours.

(ATTENTION : SI LA CRISE SE RÉPETE, IL S’AGIT D’UN SIGNE DE GRAVITÉ !


7- TRAUMATISMES DIVERS

Pour toutes les autres situations, en particulier traumatismes (plaies, hémorragies, fractures, traumatismes divers…) : faire appel aux services de secours

En attendant leur arrivée :

•   éviter toute mobilisation, tout mouvement du membre ou de l’articulation lésé ;

•   isoler l’adulte ou l’enfant et le rassurer ;

•   couvrir et surveiller l’adulte ou l’enfant ;

•
en cas de plaie ou d’hémorragie, mettre un pansement serré (sauf en cas de présence d’un corps étranger)

•
en cas de fracture, ne pas déplacer, immobiliser le membre ou l’articulation avec une écharpe par exemple (sur les membres supérieurs uniquement).
8- ACCIDENT D’EXPOSITION AU SANG

Définition : exposition percutanée (piqûre ou coupure) ou tout contact direct sur une peau lésée ou des muqueuses (bouche, yeux) avec du sang ou un liquide biologique souillé par du sang.

	Signes 
	Que faire ?

	· une coupure ou une piqûre s’est produite avec un objet ayant été en contact avec un liquide biologique contaminé par du sang 

· du sang ou un liquide biologique contenant du sang est projeté sur une muqueuse (yeux, bouche…) ou sur une peau lésée (lésions non cicatrisées, maladie de la peau…).
	•   interrompre immédiatement l’action de secours, si possible ;

•   se faire relayer.
	Sur une plaie :

•   nettoyer immédiatement à l’eau courante et au savon puis rincer ;

· réaliser l’asepsie, en assurant un temps de contact d’au moins 5 minutes à l’aide de Dakin, ou de Javel (9°) ou d’un antiseptique iodé.

Projection sur les muqueuses :

•   rincer durant 5 minutes au moins avec un soluté isotonique ou à défaut de l’eau ;

•   demander un avis médical


Si la situation le permet, lorsque la gravité de l’état d’un enfant ou d’un adulte impose de faire appel aux services de secours, prévenir le directeur d’école ou le chef d’établissement.
LISTE DES PERSONNELS POUVANT PORTER SECOURS

Personnels formés aux premiers secours *
	NOM
	Prénom
	Fonction
	Qualification*

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


*Citoyen de Sécurité Civile : PSC1 ou AFPS ou SST 

Secouriste associatif (PSE1 ou AFCPAM) ou Equipier secouriste associatif (PSE2 ou CFAPSE)

Cadet ou Jeune Sapeur-Pompier (JSP) ou Sapeur-Pompier volontaire (SPV)
Rappel des locaux ou lieux où se trouvent les trousses de secours : 

Anticiper les adultes qui pourraient, selon les conditions, être amenés à les récupérer. Penser également à la gestion des élèves pour lesquels un PAI a été élaboré.   
· …….
ANNEXE 5 : FICHE INDIVIDUELLE D’OBSERVATION 
Les responsables des zones de mise à l’abri ou de l’évacuation complètent ces fiches 
pour toutes les personnes fortement indisposées ou blessées. 
Ces fiches seront transmises aux services de secours.

	Nom de l’école ou de l’établissement :


	Tampon :

	NOM :
	Prénom :

	Age :
	Sexe :

	Maladies connues (ex : asthme) :

	Projet d’accueil individualisé (joindre le traitement) :




Cochez ce que vous avez observé :

	Répond
	

	Ne répond pas
	

	Réagit au pincement
	

	Ne réagit pas au pincement
	

	Difficultés à parler
	

	Difficultés à respirer
	

	Respiration rapide
	

	Plaies 
	

	Membre déformé
	

	Mal au ventre
	

	Envie de vomir
	

	Vomissements
	

	Sueurs
	

	Pâleurs
	

	Agitation
	

	Angoisse
	

	Pleurs
	

	Tremblements
	

	Autres
	

	Durée des signes observés
	


	Fiche établie par :

	NOM :…………………………………………..
	Fonction :……………………………………….

	Jour :…………………………………………..
	Heure : ………………………………………….

	

	Notez ce que vous avez fait :
	

	
	

	
	


ANNEXE 6 : INFORMATION DES FAMILLES

Madame, Monsieur,

Les écoles et les établissements scolaires peuvent être confrontés à des accidents majeurs, qu'ils soient d'origine naturelle (tempête, inondation, mouvement de terrain...) ou technologique (nuage toxique, explosion, radioactivité...) susceptibles de causer de graves dommages aux personnes et aux biens. 
Les établissements doivent se préparer à gérer ces événements de la manière la plus appropriée. Cette démarche inclut l'analyse des risques, l'identification des moyens de protection et aboutit à l'élaboration du Plan Particulier de Mise en Sûreté (PPMS). Ce plan doit faire l'objet d'exercices annuels spécifiques qui permettent de tester et de valider le dispositif envisagé. 
Pour répondre à cette démarche, un exercice simulé de mise à l’abri aura lieu le ………. vers …heures.
Ces exercices doivent permettre aux élèves d’acquérir les bons gestes dans des situations de risque majeur. Un travail préalable d’éducation à la sécurité et à la prévention des risques aura été conduit dans chaque classe avant l’exercice et votre enfant doit se rendre normalement dans l’établissement ce jour-là. 
L’équipe de direction vous remercie de votre confiance et se mobilise pour protéger les élèves qui lui sont confiés. Elle vous remercie également de contribuer à la réussite de cet exercice en expliquant aussi à votre enfant les raisons qui justifient son exécution comme cela se fait déjà très régulièrement pour les exercices d’évacuation en cas d’incendie mais également en prenant connaissance des consignes qu’il est impératif de respecter pour le bon déroulement de ce plan et la sécurité de tous. 
L’équipe de direction

ANNEXE 7 : ANNUAIRE DE CRISE
Ce document constitue un exemple d’annuaire de crise. Il doit être affiché dans le local identifié comme cellule de crise à proximité du téléphone.
 Il est rappelé que les services d’incendie et de secours (18) sont les services à contacter prioritairement pour intervenir dans le cadre du risque majeur d’origine naturelle ou accidentelle.
Un annuaire général imprimable au format A3 pour une présentation, par exemple, sous la forme d’un sous-main est également à disposition sur le site de la DSDEN72. 

	ÉTABLISSEMENT : 
Ligne téléphonique directe : 
Adresse : 
Accès des secours (si différente / ou dans le cas de plusieurs accès) : 
Causes possibles de suraccident *: * : Il est utile de noter les équipements de l’établissement qui pourraient entrainer des accidents supplémentaires : transformateurs, canalisation, cuve ou bouteilles de gaz, stockage de produits dangereux, fuel …)


	Services
	Contacts en cas d’urgence

	SERVICES DE SECOURS* : 
Pompiers
	18

	SAMU
	15

	*Les services de secours restent les services prioritaires à privilégier dans le cadre des risques majeurs 

	

	Services
	Autres contacts 

	SERVICES DES FORCES DE L’ORDRE

Police
	17

	MAIRIE : 
Secrétariat  / accueil
	02.43...…

	Service Education 
	02.43...…

	Service environnement
	02.43...…

	DSDEN :  
Cabinet

Pôle 3SCT
	02.43.61.58.03

02.43.61.58.62

	DSDEN Santé scolaire  

Médecin scolaire  / Infirmière scolaire
	02.43.61.58.66


 ANNEXE 8 - GESTION DE CRISE (main courante) 

Ce document sera complété par le chef d’établissement lors de la liaison avec les autorités. Il doit être disponible dans le local identifié comme cellule de crise à proximité du téléphone.

ÉCOLE : 
Date :

MISE EN PLACE DU PPMS

Liste des appels téléphoniques reçus à l'établissement en cas d'alerte et enregistrement des dispositions prises pendant la durée de la mise à l’abri 
	Qui ? Coordonnées ?


	Pourquoi ?


ANNEXE 9 - DOCUMENTS ET MATÉRIEL POUR 
LA MISE EN PLACE DU PLAN 

Pour chaque zone de confinement : 

	MATÉRIEL
	Compléments d’informations et recommandations
	Date de vérification

	Radio / Piles
	Prévoir une radio qu’il convient plutôt de placer dans la salle identifiée pour la cellule de crise et/ou dans les locaux de mise à l’abri. Ne pas hésiter à coller une étiquette sur la radio avec les fréquences disponibles. Prévoir des piles en nombre suffisant (piles de rechange).
	

	Réserve d’eau

et gobelets
	La réserve d’eau est obligatoire s’il n’existe pas de sanitaires à proximité. Attention à la date limite consommation.
	

	Linges / Chiffons / Essuie-tout / Mouchoirs
	A prévoir en nombre suffisant par rapport à l’effectif de chaque zone.
	

	Seau / papier toilette
	Dans le cas où il n’y a pas d’accès aux sanitaires. Prévoir également un drap pour servir de paravent et isoler le coin. Prévoir également du papier toilette.
	

	Rouleaux de scotch large et résistant /serpillères
	Pour isoler les aérations de fenêtres et les bas de portes. Pour le scotch, prévoir une paire de ciseau.
	

	Lampe de poche à dynamo
	Ou lampes à piles. En cas de coupure de courant.
	

	Malette de première urgence 
	Les trousses de secours de l’école peuvent être utilisées si elles sont complétées. Vérifier leur contenu dans le BO N°1 du 6/01/2000 et p.15 de ce document. Attention aux dates de validité et réfléchir au lieu de stockage.
	

	Brassards
	Les brassards seront utilisés pour identifier les personnes ressources. Des chasubles de couleur fluo peuvent être utilisés. Prévoir 1 à 2 brassards ou chasubles par classe. 
	

	Talkies walkies
	Les talkies walkies sont recommandés pour la communication en interne notamment lorsque les zones de confinement sont éloignées de la cellule de crise. 
	


	DOCUMENTS
	Compléments d’informations et recommandations
	Date de vérification

	ANNEXE 1 

Réflexes en cas d’accident
	Prévoir une fiche par classe. L’annexe 1 sera portée à la connaissance de tous les personnels et affichée dans chaque local.
	

	ANNEXE 2 

Plans
	Le plan des bâtiments doit être annexé au PPMS. Il serait intéressant qu’il indique les locaux privilégiés pour le confinement, les itinéraires d’évacuation ainsi que les organes de sécurité (organes de coupure …). Un plan de masse peut également être transmis. 
	

	ANNEXE 3 

 Fiche effectifs
	Elles doivent obligatoirement être disponibles, de manière pré-remplies, dans les mallettes PPMS. Elles peuvent être éditées à partir de ONDE. Elles ne sont pas obligatoirement transmises dans le document PPMS.  
	

	ANNEXE 5 

 Fiche individuelle d’observation
	Cette fiche est à dupliquer et à mettre dans la mallette PPMS en plusieurs exemplaires. Penser à l’accessibilité des PAI et des traitements pendant la mise à l’abri. Une copie peut être insérée dans les registres d’appel ou dans les mallettes PPMS. 
	

	ANNEXE 6 

 Information des familles
	Un exemple de courrier à transmettre vous est proposé. Il comprend également les consignes de sécurité qu’il convient d’afficher dans l’école. 
	

	ANNEXE 7 

Annuaire de crise
	Cet annuaire sera affiché dans la pièce identifiée comme cellule de crise et située à proximité du téléphone. Sur volontariat, les numéros de téléphone portable des personnes ressources seront intéressants à partager.
	

	ANNEXE 8
Gestion de crise
	Ce document doit être disponible dans la pièce identifiée comme cellule de crise et être disponible à proximité du téléphone. Le directeur le complète lors de la liaison avec les autorités.
	

	ANNEXE 9 

Documents et matériel 
	Prévoir une mallette PPMS par zone de confinement. L’identifier par une affichette. Vérifier régulièrement le matériel stocké. 
	

	ANNEXE 10 

 Fiche d’évaluation de l’exercice risque majeur
	Un exercice RM est à réaliser chaque année. Le pôle 3SCT de la DSDEN peut vous aider à élaborer votre scénario. Un membre de l’équipe mobile peut également assister à l’exercice. La fiche d’évaluation de votre exercice sera envoyée après l’exercice sous format numérique à la DSDEN. 
	

	Pour occuper les élèves, prévoir pour chaque zone une mallette pédagogique adaptée à l’âge des élèves. 
Note : pour évoquer ces risques avec vos élèves et préparer les exercices, des ressources sont disponibles sur le site de la DSDEN.
	


ANNEXE 10 : FICHE D’EVALUATION RISQUES MAJEURS
Risque naturel ou technologique

Exercice à réaliser au cours de l’année scolaire - Document à retourner après l’exercice 
sous format numérique à la DSDEN72.
ETABLISSEMENT :………………………………………………………………….....
	Date
	Heure 
	Thème et objectifs de l’exercice
	Temps mis pour se mettre à l’abri (confinement ou évacuation) 
	En cas de confinement, durée du confinement

	
	
	
	
	

	Observateurs
	


	Critères
	OUI
	NON
	Observations

	L’alerte a été entendue par tous et le confinement / l’évacuation a débuté dès le déclenchement de l’alarme.
	
	
	

	Tout le monde a rejoint le lieu de confinement  ou a évacué dans le calme.
	
	
	

	Les enseignants ont pris leur cahier d’appel et le comptage des personnes a été effectué.
	
	
	

	Des fournitures avaient été préparées pour les activités occupationnelles des élèves.
	
	
	

	Les enfants à besoin particulier ont été pris en charge.
	
	
	

	Les personnes ressources étaient opérationnelles.
	
	
	

	La mallette PPMS ainsi que la trousse de secours étaient à disposition dans les lieux de confinement.
	
	
	

	Selon les risques, la réalisation d’une étanchéité aurait été possible.
	
	
	

	Le Chef d’établissement a connaissance des points de coupure des fluides et aurait pu couper le circuit de VMC.
	
	
	

	Une communication externe entre la cellule de crise et l’extérieur a pu être établie.
	
	
	

	L’échange interne entre la cellule de crise et les lieux de confinement a été possible.
	
	
	

	Une main courante a pu être complétée par la personne référente de la cellule de crise.
	
	
	

	La radio a fonctionné sur pile et a été écoutée sur la bonne fréquence. 
	
	
	

	Les accès à l’école étaient accessibles aux secours.
	
	
	


Observations : 

Date : 


Nom(s) des personne(s) qui a/ont réalisé l’évaluation de l’exercice :

FICHE ADMINISTRATIVE 

D’ACTUALISATION DU PPMS RISQUES MAJEURS
	Etablissement :
	
	Année scolaire :
	


	· Communication du plan : 

	Le plan risques majeurs a fait l’objet d’une présentation en conseil d’administration le : 


	

	

	· Transmission du plan : 

	Le plan a été transmis à la DSDEN le :

(: le plan doit être transmis sous la forme d’un seul document, au format numérique et enregistré avec le nom suivant avant le 15 novembre de l’année scolaire en cours : 

-COMMUNE (en capitale)

-coll ou lyc (pour collège et lycée…)
-nom de l’établissement scolaire

-PPMS pour le PPMS risques majeurs 
-date de mise à jour sous la forme 20171101 pour 01 novembre 2017

Utiliser les tirets du 8 pour les séparations        Exemple : LEMANS_RogerVercelcoll_PPMS_20171101
	

	

	· Exercice annuel : 

	L’exercice relatif aux risques majeurs a été programmé et sera réalisé le :

( : la fiche d’évaluation de l’exercice sera transmise après réalisation de l’exercice, à la DSDEN72, au format numérique


	


	
	OUI
	NON

	· Dimension éducative 

	Avec les élèves, un travail préalable d’éducation à la sécurité et à la prévention a été proposé dans le cadre des enseignements scolaires
	
	

	

	· Information de tous les acteurs :

	Une information a été donnée à tous les personnels en début d’année scolaire .
	
	

	Une information claire a été faite aux familles avant l’exercice. 
	
	

	

	· Enregistrement du PPMS sur ETNA 

	La date de l’exercice a été enregistrée sur ETNA.

( : vous trouverez sur le lien suivant un tutoriel pour faciliter la saisie : 
http://www.ia72.ac-nantes.fr/vie-pedagogique/prevention-et-securite/plan-particulier-de-mise-en-surete-1064233.kjsp?RH=1504083731300
	
	

	Nom, prénom et signature du chef d’établissement
	Nom, prénom et signature de son représentant


Dans le cas d’une intervention, la connaissance exacte du nombre de personnes présentes dans une zone sera un élément important pour les forces de l’ordre. 


La DSDEN aura donc besoin de pouvoir transmettre le plus rapidement possible des effectifs actualisés et fiables. Les services seront alors amenés à contacter l’école ou en cas d’impossibilité à consulter ONDE. Pour cette option, nous vous remercions de bien vouloir prévoir une codification commune entre vos plans et la saisie sur ONDE.








Selon les possibilités, scanner les plans relatifs à l’évacuation incendie. Ajouter les références des classes et identifier les zones ou les itinéraires choisis dans la cadre des risques majeurs. Indiquer également les lieux de coupures des fluides. Pour le plan de masse, un tutoriel est à votre disposition sur le site de la DSDEN72.
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